
Cahiers ACL
les

CIP

ACL
les

CIP n°
4

juillet 2009

Répartiteurs :

ALLIANCE HEALTHCARE
CERP BRETAGNE NORD
CERP RHIN RHONE MEDITERRANEE
CERP ROUEN
CONTINENTAL PHARMACEUTIQUE	
OCP REPARTITION
PHOENIX PHARMA
Dépositaires :
C.S.P.
EURODEP

3M SANTÉ
AGUETTANT
BAXTER
BAYER SANTÉ FAMILIALE
BIOCODEX
BMS
BMS/UPSA
BOUCHARA RECORDATI
BROTHIER
CHIESI

COLOPLAST
GSK
JANSSEN CILAG
LEO PHARMA
MERCK LIPHA SANTÉ
NORGINE PHARMA
PFIZER
ROCHE
SANOFI PASTEUR MSD
SANOFI AVENTIS

Contributeurs / Auteurs

Cette recommandation est le fruit du travail réalisé par les professionnels suivants :

Avis d’expédition complet 

DESADV

Introduction
La dématérialisation des échanges entre les partenaires 
de la chaîne pharmaceutique permet d’automatiser et 
de sécuriser la diffusion des données et leur intégration 
dans les systèmes d’information.
La systématisation de ces échanges est indispensable 
pour supporter l’information nécessaire à l’obligation de 
traçabilité des médicaments à usage humain qui doit 
être mise en place au plus tard le 31 décembre 2010 (cf. 
Cahiers CIP/ACL n°1 et 2).
L’avis publié par l’AFSSAPS au Journal Officiel du 16 
mars 2007 précise :
« La sécurisation des informations, non seulement 
commerciales mais aussi pharmaceutiques, justifie 
l’usage systématique de la voie informatique (type EDI 
par exemple) pour les transactions entre les différents 
opérateurs depuis la mise sur le marché jusqu’à la 
livraison aux destinataires autorisés. L’AFSSAPS 
est très favorable à cette systématisation, dès que 
possible et en cohérence avec le calendrier de mise 
en place des différents éléments de codification sur les 
conditionnements ».
L’évolution du message actuel DESADV vers le message 
« Avis d’expédition complet », décrit dans ce document, 
permet d’intégrer, en complément des données de 
traçabilité (N° de lot et date de péremption), les données 
relatives à l’expédition avec la description complète de 
la livraison.
Le calendrier défini entre les acteurs recommande le 
déploiement du nouveau message « Avis d’expédition 
complet » par les fabricants avant le 1er juillet 2009.

Adapté aux échanges des médicaments humains, 
ce message est compatible avec les échanges des 
médicaments vétérinaires et des produits de santé 
(dispositifs médicaux, denrées pour alimentation 
particulière, dermo-cosmétiques, vétérinaires et autres) 
distribués dans le circuit pharmaceutique.

Objectif de la recommandation
L’objectif de cette recommandation est de mettre à 
disposition un document de référence, partagé par les 
partenaires de la chaîne de distribution (Fabricants, 
Dépositaires et Répartiteurs), décrivant le message 
« Avis d’expédition complet : DESADV » dans un format 
répondant aux standards internationaux EANCOM.
Pour les médicaments et les produits de santé, quelques 
adaptations du format standard du message ont été 
nécessaires.

Références utilisées pour réaliser ce travail :
-	 Le message « Avis d’expédition DESADV » tel qu’il 

a été décrit dans la brochure CIP de mai 2001 : 
« normalisation du suivi informatisé du transport de 
médicaments » réalisée dans le cadre des échanges 
Répartiteurs - Fabricants du CIP ;

-	 Le message EANCOM (Message Type : DESADV 
– Reference directory : D.01B – EANCOM Subset 
version : 007). 
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Fonction du message « avis 
d’expédition complet »
Pour le fournisseur : 
Avant la livraison des marchandises au destinataire, 
le message « Avis d’expédition complet » permet de 
communiquer sous forme dématérialisée les informations 
relatives à l’expédition intégrant la description complète 
des unités d’expédition.

Pour le destinataire : 
Le message « Avis d’expédition complet » permet 
d’intégrer automatiquement dans les systèmes 
d’informations les données relatives aux marchandises 
à réceptionner, d’anticiper et d’optimiser le traitement 
des réceptions. 

De plus, l’utilisation couplée des deux messages « Avis 
d’expédition complet » (DESADV) et « Accusé de 
réception livraison » (RECADV) permet d’optimiser le 
traitement des litiges pour chaque partenaire. 

Principe du message DESADV
Le message DESADV s’intègre dans une suite logique 
d’échanges dématérialisés et doit garantir le transport 
des informations nécessaires aux autres messages.

Le message DESADV correspond à un point unique 
d’expédition et à un lieu de livraison. Il peut regrouper 
différents produits et unités d’expédition. Il permet 
une description hiérarchique de l’expédition, unité 
d’expédition par unité d’expédition, en partant du plus 
haut niveau (par exemple les palettes, puis les colis) 
vers le niveau le plus bas (détail de chaque article).

Il fait suite à la transmission d’un message Commande 
émis par le client au fournisseur. Le numéro de 
commande doit être rappelé dans l’avis d’expédition.
Un message Commande génère un ou plusieurs 
avis d’expédition, un bon de livraison et un moyen de 
transport. Ainsi, quand une commande est livrée en 
plusieurs fois (livraison fractionnée), le même numéro de 
commande se retrouve dans plusieurs DESADV.
En général, un message DESADV traite un seul numéro 
de commande à la fois. Dans certains cas, le fournisseur 
peut regrouper plusieurs numéros de commande dans 
un même DESADV (cas des reliquats par exemple). Des 
exemples illustrant ces deux possibilités sont décrits en 
annexe. Dans tous les cas, le numéro de commande est 
précisé à la ligne article.
Il est recommandé d’émettre l’avis d’expédition à la 
fermeture des portes du camion.
Chaque facture fait référence à un avis d’expédition.
Le numéro de commande et le numéro de l’avis 
d’expédition doivent être rappelés dans la facture. 

Modalités d’échange
EDIPHARM assure le transport de l’information entre les 
partenaires. 
La structure du message est décrite dans le document 
EDIPHARM « Format standard – AVIS D’EXPEDITION 
– Profil Grossistes ⇔ Laboratoires/Dépositaires – 
DESADV A1 ».

Calendrier de mise en œuvre
Afin d’optimiser les échanges et la mise en œuvre de la 
traçabilité du médicament humain, il est recommandé de 
développer ce message « Avis d’expédition complet » 
avant le 1er juillet 2009.
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Résumé

Les échanges dématérialisés entre les partenaires de 
la chaîne pharmaceutique permettent d’automatiser 
et de sécuriser la transmission des données et leur 
intégration dans les systèmes d’information.
Leur systématisation est indispensable puisqu’ils 
participent également à la bonne mise en œuvre de la 
traçabilité du médicament humain avant le 1er janvier 
2011 (cf. Cahiers n°1 et 2).
Défini par les acteurs de la chaîne de distribution 
pharmaceutique (Répartiteurs, dépositaires et 
fabricants), ce document de référence décrit le nouveau 
message « Avis d’expédition complet : DESADV » dont 
l’objectif est de fournir les renseignements décrivant 
l’expédition des marchandises pour anticiper leurs 
réceptions. 
Cette recommandation prévoit un déploiement par les 
fabricants du nouveau message « Avis d’expédition 
complet » avant le 1er juillet 2009. 
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